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Suite à la p 4

Les travaux de la
deuxième session de la
Commission mixte de
Coopération économi-
que, commerciale et
technique entre la Chine
et le Togo se sont dérou-
lés ce lundi 23 août 2021
en visioconférence.
La rencontre a été co-
présidée par Madame
Sandra Ablamba John-
son, Ministre, Secrétaire
générale de la Prési-
dence de la République
et Monsieur Qian
Keming, Vice-ministre
chinois du Commerce.
Cette session s’inscrit
dans le cadre de la pla-
nification des projets
phares du partenariat
économique et technique
bilatéral dans un con-
texte marqué par la crise
sanitaire.
Les deux parties ont
passé en revue les huit
Initiatives majeures du
sommet de Beijing que
sont la promotion indus-
trielle, l’interconnexion
des infrastructures, la
facilitation du com-
merce, le développement
vert, le renforcement des
capacités, la santé, les
échanges humains et
culturels, la paix et la
sécurité.
Madame la Ministre, Se-
crétaire générale de la
Présidence de la Répu-

blique s’est réjouie de la
qualité des relations de
coopération entre la
Chine et le Togo. Elle
s’est particulièrement fé-
licitée des progrès réali-
sés dans ces différents
domaines de coopération
depuis la mise en place
en 2008 de la Commis-
sion mixte. 
A cette occasion, de nou-
velles orientations
avaient permis d’opter
pour de nouveaux enga-
gements en faveur du
renforcement de la coo-
pération bilatérale mar-
quée par l’adhésion du
Togo à l’initiative «la
Ceinture et la Route ».  
La mise en œuvre de ces
engagements a porté des
fruits. En effet, le volume
du commerce bilatéral
est passé d’un milliard
deux cent quarante mil-
lions (1 240 000 000) de
dollars US en 2008 à
deux milliards six cent
vingt millions
(2 620 000 000) de dol-

lars US en 2020.
« Il est indéniable que
l’état de la mise en œuvre
des engagements des
deux parties est globale-
ment satisfaisant. D’im-
portantes réalisations ont
été également enregis-
trées dans divers domai-
nes de coopération, no-
tamment l’eau, l’éduca-
tion, la santé, l’agricul-
ture, les travaux publics,
les transports, la commu-
nication, l’économie nu-
mérique, le commerce, les
infrastructures adminis-
tratives et des sports».
La Ministre, Secrétaire
générale de la Présidence
de la République a salué
l’alignement des domai-
nes retenus par la pré-
sente session sur les ob-
jectifs de la Feuille de
route gouvernementale
qui reste une base fon-
damentale de la coopé-
ration pour le développe-
ment.
Au nombre de ces do-
maines, la lutte contre la

pandémie au
coronavirus, l’aide au
développement, le finan-
cement, les infrastructu-
res, les investissements,
le commerce, l’énergie et
le digital.
Madame Sandra
Ablamba Johnson, Mi-
nistre, Secrétaire géné-
rale de la Présidence de
la République a exprimé
à cet égard au nom des
plus hautes autorités to-
golaises  sa reconnais-
sance à la République
Populaire de Chine pour
ses appuis multiformes
dans la stratégie natio-
nale de lutte contre la
maladie au coronavirus.
En effet, des mesures
avaient été  prises par le
gouvernement pour une
gestion efficace de la ri-
poste contre la pandé-
mie, une stratégie qui a
valu à notre pays la re-
connaissance des parte-
naires bilatéraux et mul-
tilatéraux.  
Le dynamisme de la coo-

pération sino-
togolaise a été
rendu possible
grâce à la con-
vergence de
vue entre  les
plus hauts di-
rigeants des
deux pays.
« Je voudrais
témoigner ma
profonde grati-

tude à Son Excellence,
Monsieur Faure
Essozimna Gnassingbé,
Président de la Républi-
que Togolaise ainsi qu’à
Son Excellence Monsieur
Xi Jinping, Président de
la République Populaire
de Chine pour leur vo-
lonté manifeste ayant
permis la tenue de la pré-
sente session qui marque
un nouveau départ dans
l’affermissement des re-
lations de coopération
entre nos deux pays » a
déclaré Madame Sandra
Ablamba Johnson, Mi-
nistre, Secrétaire géné-
rale de la Présidence de
la République.
La Chine et le Togo ont,
d’ores et déjà, convenu
de promouvoir la Com-
mission mixte pour une
synergie d’actions effica-
ces dans la mise en
œuvre des Huit initiati-
ves majeures en rapport
avec la Feuille de route

Coopération
La Chine et le Togo s’engagent pour un
partenariat économique plus renforcé
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Le gouvernement a pris
certaines dispositions
qui donnent le sourire
aux familles défavorisées
en cette période
pandémique.La pre-
mière mesure est la gra-
tuité des frais d’inscrip-
tion et de scolarité pour
l’année scolaire 2021/
2022 pour les collèges et
lycées d’enseignement
public sur toute l’éten-
due du territoire togo-
lais. Ces frais sont entiè-
rement pris en charge
par l’Etat. La 2e est la
prise en charge par l’Etat
de la tranche sociale des
factures d’eau et d’élec-
tricité pour le mois
d’août 2021. L’informa-

tion est portée à l’inten-
tion des populations le
21 août dernier à travers
un communiqué pondu
par le gouvernement.
La crise de la Covid 19 a
eu des impacts socio-
économiques sur toutes
les populations et me-
nace de creuser encore
plus le fossé des inégali-
tés et des vulnérabilités.
C’est dans ce contexte
que le gouvernement a
décidé poursuivre ses
actions pour le renforce-
ment de la résilience des
populations togolaises.
Pour rappel, le Chef de
l’Etat Faure Gnassingbé
s’est engagé à ne laisser
personne sur le côté. En

cette période où les pa-
rents sont en train de
préparer difficilement la
rentrée scolaire de leurs
enfants, les mesures an-
noncées ne font que leur
donner le sourire. « Le
gouvernement salue le
courage de la vaillante

population togolaise et
l’exhorte à encore plus
de discipline et de vigi-
lance dans le respect des
mesures de riposte con-
tre la pandémie de Covid
19. Il l’invite à adhérer
massivement à la cam-
pagne de vaccination en

Gratuité de l’école, prise en charge des factures d’eau et d’électricité pour août 2021
Faure à l’écoute des populations

vulnérables en cette période pandémique
cours. », lit-on dans le
communiqué du gouver-
nement.
Depuis le début de la
pandémie, le Chef de
l’Etat a pris des mesu-
res de riposte sanitaire
et diverses mesures sa-
nitaires et fiscales et so-
ciales à l’instar du pro-
gramme Novissi pour
soutenir l’activité écono-
mique et soulager les
populations vulnérables.
Il avait aussi pris en
charge pendant une pé-
riode, la tranche sociale
des factures d’eau et
d’électricité.

Jack NUKUNU

L’agriculture biologi-
que représente un en-
jeu de l’heure parce
qu’elle est conforme
aux standards inter-
nationaux. C’est une
technique de produc-
tion agricole qui exclut
l ’ u t i l i s a t i o n
des produits chimi-
ques. Considérée
comme l’une des for-
mes d’agriculture du-
rable, elle améliore les
revenus des agricul-
teurs grâce à la qua-
lité des produits, pré-
serve la santé des
agroécosystèmes, la
biodiversité, les cycles
biologiques et
l’activité biologique des
sols. Cette agriculture
occupe 37 000 pro-
ducteurs togolais, soit
environ 5% des pro-
ducteurs africains
dans ce secteur. Les
terres consacrées à ce
sous-segment agricole
et aux débouchés
mondiaux de plus en
plus importants, re-
présentent près de

40 000 hectares, soit
1% des terres exploi-
tées au Togo. Cette
proportion, bien que
modeste, place le Togo
en tête des pays de
l’Uemoa. Par exemple,
le Bénin et le Burkina
Faso ne consacrent
que 0,5% de leurs ter-
res au bio, avec res-
pectivement 4 000 et
27 000 producteurs.
Globalement, la pro-
portion de terres con-
sacrées à l’agriculture
bio en Afrique est de
0,2% pour 815 070 ex-

ploitants.
Grâce au savoir-faire
des agriculteurs et au
soutien inconditionnel
de l’Etat, le Togo offre
des produits bio (soja,
ananas, mangue, to-
mate…) qui défient la
concurrence sur le
plan mondial. Entre
2018 et 2019, le pays
a plus que doublé les
exportations de pro-
duits agricoles biologi-
ques vers l’Union
européenne (UE). Il est
passé de 22 000 ton-

nes à près de 45 000
tonnes sur la période,
soit une hausse de
102%, ce qui fait de lui
le 2ème exportateur
africain de produits
bio vers l’UE, le 14ème

exportateur au niveau
mondial  (31 ème en
2018) et le 1er expor-
tateur vers l’Europe
dans la CEDEAO.
L’Etat a lancé un plan
d’urgence pour la
transformation agri-
cole, destiné à encou-
rager une mutation ra-

Agriculture bio
Le Togo ambitieux d’accroitre sa production

pide de l’agriculture
pour qu’elle devienne
un secteur plus attrac-
tif, moins pénible,
mieux organisé, plus
rentable et créateur
d’emplois. Il est ap-
paru nécessaire dans
ce plan de soutenir
l’agriculture biologique
et la qualité labélisée
Togo, notamment dans
les filières et produits
à forte valeur ajoutée
comme le soja, le sé-
same et le fonio ; le dé-
veloppement de la pro-
duction animale et ha-
lieutique, le soutien à
la création des ranchs
et la construction d’au
moins un abattoir mo-
derne par région par
an ; le renforcement de
la mise en marché  ;
l’assurance agricole ;
la refonte du système
de formation agricole
axée sur les besoins
des chaînes de valeur
agricoles et orientée
vers l’agrobusiness.

WARAA
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gouvernementale 2020-
2025.
Monsieur Qian Keming,
Vice-ministre chinois du
Commerce s’est félicité
de cet engagement des
deux parties et a promis
l’accompagnement de
son pays dans  la lutte
contre la Covid-19 et la
mise en œuvre des pro-
jets prioritaires à travers
le partenariat public-
privé.
Le Vice-ministre chinois
du Commerce a apprécié
les efforts du Togo dans
l’amélioration du climat
des affaires et invité les
opérateurs économiques
chinois à investir davan-
tage dans notre pays,

conformément aux huit
initiatives et à la feuille
de route gouvernemen-
tale.
«Je voudrais encourager
le partenariat entre les
secteurs privés chinois et
togolais pour la diversi-
fication des investisse-
ments en vue de pro-
mouvoir la coopération
économique et commer-
ciale entre nos deux
pays ».
Ces différents engage-
ments pris au cours de
la rencontre permet-
tront à la Chine et au
Togo de raffermir leurs
relations d’amitié et de
coopération en vue de
construire une commu-

nauté de destin encore
plus étroite et productive.
Les travaux de cette
deuxième session ont été
sanctionnés par un Pro-
cès-verbal signé des deux
parties.
Pour rappel, la Commis-
sion mixte de Coopéra-
tion économique, com-
merciale et technique en-
tre la Chine et le Togo est
un mécanisme important
du partenariat entre les
deux pays. Elle a été mise
en place en 2004 à tra-
vers un accord. La pre-
mière session de la Com-
mission s’est tenue en fé-
vrier 2008 à Lomé.

Source :
presidence.gouv.tg

Coopération
La Chine et le Togo s’engagent pour un
partenariat économique plus renforcé

Suite de la p 2

Cette 71è session réunit
virtuellement pendant
deux jours 47 ministres
de la santé du continent
africain, les responsables
de l’OMS dont son Direc-
teur général, Dr Tedros
Adhanom Gebreyesus, la
Directrice régionale de
l’OMS pour l’Afrique, Dre
Matshidiso Moeti et plus
de 400 délégués.
 Les travaux vont per-
mettre aux délégués,
d’examiner et d’approu-
ver les politiques, activi-
tés et plans financiers
régionaux visant à amé-
liorer la santé et le bien-
être des populations.
Plusieurs thématiques
sont abordées, notam-
ment l’intensification de
la riposte à la Covid-19,
l’accélération de l’élimi-
nation du cancer du col
de l’utérus, l’améliora-
tion de l’accès aux tech-

nologies d’assistance de
la santé numérique, le
renforcement d’une ri-
poste intégrée à la tu-
berculose, au VIH, aux
infections sexuellement
transmissibles et à l’hé-
patite, l’élimination de
la méningite à l’horizon
2030 et le financement
durable de l’OMS.
Au nom du Chef de
l’État, Son Excellence
Monsieur Faure
Essozimna Gnassingbé,
Mme le Premier Minis-
tre a souhaité la cor-
diale bienvenue aux dé-
légués avant de faire le
point des actions entre-
prises par le Togo dans
la gestion de la riposte
contre la pandémie de
Covid-19.
« Pour y faire face, le
Togo a adopté une ri-
poste holistique faisant

appel à toutes les compé-
tences et à la contribution
de tous. Nous avons ainsi
mis en place dans notre
pays, des organes dédiés.
Nous avons réhabilité et
construit des centres de
prise en charge et de tests
et opérationnalisé des me-
sures d’accompagnement
telles que, les transferts
monétaires digitalisés aux
populations les plus vul-
nérables et les plus affec-
tées. Le plus récent volet
de la lutte engagée contre
la pandémie, est celui de
la vaccination dont nous
avons commencé la cam-
pagne en mars 2021. À ce
jour, 350 mille Togolais

ont eu au moins une dose
de vaccin et 170 mille
sont entièrement vacci-
nés. La lutte contre la
Covid-19 s’intègre dans
la feuille de route gouver-
nementale 2020-2025
qui est issue de notre
Plan national de dévelop-
pement et qui vise à bâtir
le socle d’une protection
sociale élargie à travers

la mise en place d’un
système de santé ro-
buste, inclusif  et
résilient. », a déclaré
Mme le Premier Minis-
tre.
Elle a salué les différen-
tes initiatives internatio-
nales mises en place
pour l’accès aux vaccins
sur le continent.
À l’issue des travaux, le
ministre togolais de la
santé, de l’hygiène pu-
blique et de l’accès uni-
versel aux soins, le Prof
Moustafa Mijiyawa a été
élu par ses pairs, prési-
dent de la 71è session
du comité régional de
l’OMS avec deux vice-
présidents. Il s’agit du
ministre de la santé de
Botswana et celui de Sao
Tomé-et-Principe.

Source :
primature.gouv.tg

71ème session du comité régional de l’OMS
Mme Tomégah-Dogbé  prend activement part aux travaux

Afin d’accélérer le
processus d’acqui-
sition de l’immu-
nité collective, le
gouvernement dé-
cide de la pour-
suite de la vaccina-
tion avec l’admi-
nistration du vac-
cin Pfizer en deuxième
dose, aux personnes en
attente de leur 2e dose du
vaccin AstraZeneca. Cette
administration démarre
ce jeudi 26 août 2021.
« Plusieurs études scien-
tifiques ont démontré l’ef-
ficacité de l’association
des vaccins AstraZeneca
et Pfizer, d’où le choix de
l’option de cette stratégie
par plusieurs pays dont le
Togo », a rassuré le gou-
vernement.
Les personnes concernées
doivent se munir d’une
pièce d’identité et de leur
carte vaccinale pour faci-
liter la confirmation de
leur inscription. Dans ce
sens, le gouvernement
compte sur la mobilisa-
tion de tous pour l’adhé-

sion massive à la vaccina-
tion destinée à accélérer
le processus vers l’at-
teinte de l’immunité col-
lective.
Depuis le 10 mars 2021,
le gouvernement togolais
a lancé officiellement la
campagne de vaccination
contre la Covid 19 avec le
vaccin AstraZeneca pour
la première dose. Il a en-
suite lancé la 2e dose le 17
mai. Cette vaccination a
concerné les 6 régions
sanitaires du Togo. Après
AstraZeneca, le gouverne-
ment Togolais a réussi à
acquérir et à déployer
d’autres vaccins notam-
ment Sinovac, Pfizer, et
Johnson and Johnson.

La Rédaction

Administration de la 2e dose
du vaccin contre la Covid 19
Pfizer remplace

AstraZeneca

Le Comité régional de l’organisation mondiale
de la santé (OMS) tient du 24 au 26 août 2021,
sa 71è session. Cette importante rencontre
annuelle consacrée à la santé publique en Afri-
que, se tient cette année à Lomé en mode vir-
tuel à cause de la crise sanitaire liée à la Covid-
19. Mme le Premier Ministre, Victoire Tomégah-
Dogbé a pris part aux travaux d’ouverture en
visioconférence.
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Le plan de développe-
ment de la filière maïs
mis en place au Togo ta-
ble sur la production de
211 000 tonnes de maïs
grains de bonne qualité
et à haut rendement d’ici
2030. Elles seront desti-
nées à la provenderie et
aux unités de production
de farine de maïs. Con-
formément au deuxième
volet du Plan national de
d é v e l o p p e m e n t
(PND) qui vise le dévelop-
pement des pôles de
transformation agri-
cole, manufacturiers et
d’industries extractives,
l’Etat veut faire du maïs
une filière porteuse, in-
clusive, multiplicatrice
d’emplois et contribuant
à la sécurité alimentaire
et nutritionnelle, à l’amé-
lioration conséquente

des revenus des acteurs
et à l’équilibre de la ba-
lance commerciale.
Le plan compte augmen-
ter la productivité du
maïs grains de 1,23 t/ha
à 06 t/ha, accroître la
production de provendes
de 102 288 tonnes à 268
114 tonnes, de la se-
moule de 300 à 25 300
tonnes et de la farine de
156 à 13 156 tonnes.
Pour y parvenir, il est
prévu un essouchage de
35 170 ha de terres ara-
bles, le renforcement des
capacités de 8 000 ac-
teurs sur la gestion de la
fertilité des sols et des
risques de contamina-
tion aux aflatoxines.
L’Etat envisage mettre
en place un cluster dans
la région maritime, un
dans la région centrale et

un autre dans les Sava-
nes. Ce sont des clusters
de même modèle d’affai-
res, chacun avec une
capacité de production
de 56 500 tonnes de pro-
vendes par an, corres-
pondant à environ
34 000 tonnes de maïs
grains transformées par
an. Au niveau de la ré-
gion de la Kara, un
cluster d’une capacité de

production de 13 000
tonnes de farine et
25 000 tonnes de se-
moule, correspondant à
peu près à 50 000 ton-
nes de maïs grains
transformées par an va
être installé. La farine
sera destinée à l’alimen-
tation humaine, la se-
moule sera réservée aux
brasseries nationales et
les provenderies auront

accès au son.
Comme la filière maïs,
d’autres produits agrico-
les très indispensables
dans la vie des Togolais
sont pris en compte par
le plan susmentionné. Il
s’agit du riz, de la tomate
et la volaille. Ensemble,
le développement de ces
04 filières coûtera ap-
proximativement 987
milliards de francs CFA
au gouvernement à l’ho-
rizon 2030.
Rappelons que le maïs
est une céréale très cul-
tivée au Togo pour sa ri-
chesse en amidon et ses
innombrables valeurs
nutritionnelles. Sur
l’étendue du territoire, il
est consommé par la
quasi-totalité des ména-
ges.

WARAA

Le maïs, une filière porteuse
Le Togo œuvre pour une production

de 211.000 tonnes d’ici 2030

L’Agence Nationale
du Volontariat au
Togo (ANVT) ren-
force sa collabora-
tion avec les com-
munes pour un
meilleur développe-
ment à la base.
Après les étapes des
régions Maritime le
19 août 2021, Lomé
Commune le 20
août et Savanes le
23 août, l’agence a
organisé le mardi 24
août 2021 à Kara, une
rencontre avec les mai-
res de la région. Il s’est
agi d’échanger avec les
élus locaux sur l’oppor-
tunité du volontariat na-
tional pour le renforce-
ment du processus de
décentralisation et le dé-
veloppement local au
Togo. La rencontre
d’échanges de Kara a of-
fert l’occasion aux res-
ponsables de l’ANVT de

dresser le bilan des
deux années de collabo-
ration avec les commu-
nes et de définir de nou-
velles perspectives.
Pour Omar Agbangba,
Directeur général de
l’ANVT, le bilan est sa-
tisfaisant. « Les Volon-
taires d’Engagement Ci-
toyen ont fait un travail
extraordinaire allant
dans le sens de toutes
les activités d’intérêt

communautaire, la sen-
sibilisation sur la pan-
démie du coronavirus.
Ils ont produit des sa-
vons liquides qui ont été
distribués aux popula-
tions vulnérables. Ils
ont également fabriqué
des masques de
protection contre la
covid 19 ». Néanmoins
des défis restent à rele-
ver. En effet, la majorité
des missions sur les-

quelles inter-
viennent les vo-
lontaires d’en-
gagement Ci-
toyen ne sont
pas à forte va-
leur. Certaines
communes ne
coopèrent pas
réellement avec
les agents des
Centres Régio-
naux de Volon-
tariat lors de la
planification et

l’identification des mis-
sions. En ouvrant les
travaux de la rencontre,
le Directeur régional de
la planification, du dé-
veloppement et de
l’aménagement du ter-
ritoire de la Kara
Hassim Maliawaï, re-
présentant le préfet de
la Kozah, a remercié
l’ANVT pour l’initiative.
Il a salué la contribution
des  volontaires à la pro-

Collaboration entre l'ANVT et les communes
Un bilan à mi-parcours satisfaisant

dans la région de la Kara
motion des valeurs ci-
toyennes et à la lutte
contre la pauvreté.
L’Agence Nationale du
Volontariat au Togo
(ANVT), est un outil in-
novant d’appui à la réa-
lisation des objectifs na-
tionaux de développe-
ment local par la mobi-
lisation et le déploie-
ment de volontaires na-
tionaux. Cette dynami-
que enclenchée en 2011
par le Programme de
Promotion du Volonta-
riat National
(PROVONAT), a permis
de mobiliser 47 169 vo-
lontaires, dont 18 172
Volontaires Nationaux
de Compétences, 272
58 Volontaires d’Enga-
gement Citoyen (VEC),
et 1 696 volontaires
séniors au profit des
collectivités territoria-
les.

La Rédaction
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E-mails : savoir.news@yahoo.fr / info@savoirnews.net

SAVOIR       NEWS

HANOUKOPE
Avenue de la Nouvelle Marche, Immeuble
Radio Kanal FM.      22 21 01 15

3è ARRONDISSEMENT
Bd. du 13 Janvier, près de l’Immeuble FIATA
   22 21 52 27/96 32 97 71

BON SAMARITAIN
BE PA de SOUZA/Hôpital de BE
22 21 45 30/91 34 41 94

OLIVIERS
Bd. Houphët-Boigni . 22 27 04 34/96 80 09 50

ESPERANCE
Av F.J. STRAUSS, Face Ecole Française Nyékonakpoe
(Rue Adjoloto). 22 21 01 28

ROBERTSON
607, Avenue François MITTERAND Nyékonakpoè
22 22 28 41

BON SECOURS
Rue du Grand Collège du Plateau - Cassablanca
70 45 76 74

LIBERATION
Avenue Libération Prolongée. 22 22 25 25/96 80 69 35

St PAUL
Bd. Jean Paul II . 22 61 85 08

LE JOURDAIN
Boulevard Léopold Sédar SENGHOR, face au CEG
TokoinWuiti . 22 61 56 14/92 38 30 50

HEDZRANAWE
Marché HEDZRANAWE. 22 26 49 61

KOUESSAN
En face du stade de Kégué 96 80 10 01/90 50 48 12

KLOKPE
Derrière la Foire Togo 2000.   96 80 10 03/90 53 60 52

J-MIMSHAK
Rue Tchamba 964, à 50m de la base de
SatomHountigomé. 22 60 30 50/92 24 42 70

MAWULE
Bè-Kpota Anc. Pharmacie du Rond Point Gakpoto
  70 45 91 86

MAELYS
1688, Bd Malfakassa - BèKpota en Face de NETADI.
22 27 60 19/70 44 86 79

ELI-BERACA
Route d’Adidogomé, Immeuble SIKOVIC face bureau
de Poste 99 91 13 42/99 69 89 21

LA REFERENCE
Route de Kpalimé, AdidogoméAssiyéyé, à côté du bar
Madiba 96 80 09 96./70 49 96 47

BONTE
Route de SEGBE, Wonyomé-Adidogomé en face de la
station Sanol  . 96 80 09 00/22 50 74 31

DE LA VICTOIRE
AvédjiWéssome, voie douane Adidogomé-carrefour Li-
mousine (Apres les rails) 70 45 74 92/99 80 14 09

JAHNAP
A côté de l’EPP Gakli, Didjolé-Gakli, immeuble Favo
   22 51 22 86/96 80 09 29

PHARMACIES DE GARDE
Du 23/08/2021 au 30/08/2021

GROUPE C
AGBALEPEDOGAN face Clinique la Victoire non loin
de l’EPP Groupe C. 99 98 20 87/92 33 49 76

VERTE
Face Ecole du Parti Klikamé 22 25 03 26/91 98 50 17

LUMIERE Agbalépédogan 70 43 15 49

ORCHIDEES
LLEO 2000. 22 51 30 40/70 43 39 49

SOLIDARITE
Rue Avédji-Vakpossito - Près de la Station Total Totsi.
22 50 37 07/96 80 09 76

ARC-EN-CIEL
Agoè-Téléssou, à 50m du Carrefour Margot.
70 42 50 00/90 38 08 10

NOTRE DAME DE LOURDE
AgoèAnomé, carrefour «Deux lions» près de l’église
des Assemblées de Dieu. 22 55 19 64/ 96 80 10 19

CLEMENCE
Rte de la Cour d’ Apel, entre l’Agence CEET d’Agoè
et l’Ecole privée La Source. 70 19 35 35/70 21 26 26

LA MAIN DE DIEU
AGOE ASSIYEYE non loin de l’église des Assemblées
de Dieu (Temple Galil lé) .93 40 21 21

ESPACE VIE
AgoèLogopé, face bar Plaisir 2003.  99 85 89 07

DIVINA GRACIA
Quartier Agoè-Fiovi, Rond point Cool Catch (ancien
carrefour Bafana-Bafan. 93 83 91 00./96 80 10 21

MAWUNYO
Agoè-Sogbossito, Mission TOVE en face de la sta-
tion OANDO. 70 42 34 64.

LA GRÂCE
Près de l’Auberge Sahara avant la Station SUN AGIP
Agoè. 22 25 91 65/90 56 16 81

TAKOE.
Avant la station CAP ESSO de Zongo côté opposé
    70 45 62 17/96 80 09 77

ZONGO
Togblékopé carrefour Hermann entre Orabank et la
station SanolTogblékopé.  70 49 96 55/99 99 22 39

ELEMAWUSSI
Adétikopé, Médina, Nationale Nº1, avant PIA
(Platforme industrielle d’Adetikopé).
91 66 37 42/96 80 21 36

ZOSSIME
Zossimé, sur la route de Sanguéra près du marché de
Zossimé 99 99 80 75./70 46 26 64

ST PHILIPPE
Sanguéra, Route Lomé Kpalimé la Station service
OANDO. 90 67 33 24./99 99 80 04

AVEPOZO
A côté de la place publique d’Avépozo. 22 27 04 86

DE L’EDEN
Route d’Aného, face Cité Baguida. 70 42 13 98

42 projets et réformes
sont inscrits dans la
feuille de route destinée
à lutter contre la misère
et les inégalités. Elle
s’articule autour de 03
axes : le renforcement
de l’inclusion et l’har-
monie sociale ; la
dynamisation de la
création d’emplois en
s’appuyant sur les for-
ces de l’économie ; la
modernisation du pays
et la consolidation de
ses structures.
Les programmes con-
cernent les domaines de
la santé, l’éducation,
l’énergie, l’eau potable,
les transports, le numé-

rique, l’agro-industrie…
Ils attachent du prix à la
création de richesses
pour plus de prospérité
partagée, au renforce-
ment du capital humain,
à l’amélioration de l’ac-
cès universel aux servi-
ces sociaux de base.
Le budget 2021 du Togo
est essentiellement con-
sacré aux besoins des
familles pauvres. Il est
de 1 521,6 milliards de
francs CFA avec 445,1
milliards dédiés aux sec-
teurs sociaux, contre
401,7 milliards en 2020.
65,7 milliards sont ré-
servés à l’agriculture et
l’agro-industrie ; 65,9

milliards à l’eau et l’éner-
gie, 09 milliards aux pis-
tes rurales ; 77,9 mil-
liards à la santé, 195,5
milliards à l’éducation,
82,5 milliards à la dé-
fense et la sécurité. En
matière de développe-
ment numérique, le e-
administration, l’infor-
matisation du casier ju-
diciaire, l’identification

biométrique… préoccu-
pent le gouvernement.
25,5 milliards sont pré-
vus à ces fins.
Les changements cons-
tatés sur le terrain l’évo-
quent assez. Depuis
2018, plus de 23 mil-
liards de francs CFA ont
été dépensés dans le ca-
dre des Filets sociaux et
services de base (FSB),
projet lancé pour assu-
rer aux ménages défavo-
risés un meilleur accès
aux infrastructures
socio collectives de base,
à l’alimentation scolaire

et aux transferts moné-
taires trimestriels.
De 2018 à janvier 2021,
7,1 milliards ont été of-
ferts à 60 419 ménages
pauvres ciblés dans 685
villages sur le territoire.
Grâce aux cantines sco-
laires, des repas sont
servis à plus de 92 000
élèves dans 300 écoles
primaires publiques en
moyenne chaque année.
Cela montre bien que
l’Anadeb, agence en
charge des actions du
ministère du Développe-
ment à la base, est très
active. Depuis sa créa-
tion en 2011, elle a versé
plus de 100 milliards de
francs CFA dans les pro-
jets au niveau de l’édu-
cation, la santé, l’ali-
mentation, les infras-
tructures et les activités
génératrices de revenus

Waraa

Feuille de route gouvernementale 2020-2025
Vers la création de richesses

Le gouvernement togo-
lais a réceptionné di-
manche dernier un lot
de 188.370 doses de
vaccin Pfizer offert par
les Etats-Unis d’Améri-
que. Ce don s’inscrit en
harmonie avec la pro-
messe faite par Joe
Biden à 92 pays dont le
Togo, en juin dernier
dans le cadre de la lutte
contre la covid-19.
Le lot a été réceptionné
à l’Aéroport internatio-
nal Gnassingbé
Eyadéma (AIGE) par le
ministre en charge de la
santé, Prof Moustafa
Mijiyawa, accompagné
de la représentante rési-
dente de l’OMS au Togo,
Dr Fatoumata Binta
Diallo.
Le lot réceptionné, selon

le ministère chargé de la
santé, devrait permettre
au Togo de poursuivre sa
campagne de vaccination
dans le but « d’atteindre
l’immunité collective con-
tre la covid-19».
Plus tôt, le gouvernement
togolais avait reçu le ven-

dredi 20 août 200 000
doses du vaccin Sinovac
offert par le gouverne-
ment chinois dans le
cadre de la coopération
sino-togolaise et en
complément des
200.000 doses récep-
tionnées en avril der-
nier.
Pour rappel, dans le ca-
dre de la lutte contre la
Covid-19, le Togo a
lancé une campagne de
vaccination le 10 mars.
Selon le gouvernement,

à la date du 3 août 2021,
337 820 personnes ont
reçu au moins une dose,
soit 4,2% de la popula-
tion contre 158 310 qui
sont totalement vacci-
nées, soit 2% de la popu-
lation.

Cécile  S.

Lutte contre la Covid-19 
Les USA offrent près de 200.000
doses du vaccin Pfizer au Togo
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1.  Le  conseil  des  mi-
nistres s’est réuni ce
mercredi  25 août 2021
sous la  présidence de
Son  Excellence Mon-
sieur Faure Essozimna
Gnassingbé, Président
de la République.

2.  Le conseil a examiné
un avant-projet de loi et
trois (03) projets de dé-
cret.

I. AU TITRE DE
L’AVANT-PROJET  DE
LOI,

3.  Le conseil a pour-
suivi l’examen de
l’avant-projet de loi ins-
tituant l’Assurance ma-
ladie universelle au
Togo.

4. S’inscrivant dans  le
cadre des mécanismes
d’inclusion prévus à
l’axe  1   de la  feuille de
route gouvernementale,
cette réforme  vise    à
garantir l’accès de  tou-
tes les   couches de la
population à  des soins
de santé de qualité à
travers un mécanisme
de mutualisation des
risques et de solidarité
dans le financement.

II. AU TITRE DES
PROJETS DE DÉ-
CRET,

5. Le conseil a adopté

un premier projet de dé-
cret portant approba-
tion de la  charte des
très petites, petites et
moyennes entreprises
(TPME).

6. Les   TPME  consti-
tuent   aujourd’hui  la
base   du  tissu écono-
mique du Togo et parti-
cipent de manière signi-
ficative à la croissance
économique, à la créa-
tion d’emplois, à la va-
lorisation de  l’innova-
tion, au  développement
régional et  local et  au
renforcement de la co-
hésion sociale.

7. Leur     développe-
ment    durable    re-
quiert   outre    un envi-
ronnement global inci-
tatif et cohérent, un dis-
positif d’appui direct
performant et une offre
de financement adap-
tée.

8. Ce décret s’inscrit
dans le cadre de la mise
en œuvre de la réforme
« R4 » relative au ren-
forcement des mécanis-
mes d’appui aux TPME
contenue dans la feuille
de route gouvernemen-
tale.

9. Le  conseil a ensuite
adopté le  projet de dé-

Communiqué du Conseil des Ministres
du mercredi 25 août 2021

cret  fixant les   règles,
les   conditions et  les
modalités de  transport
de marchandises dan-
gereuses par mer, ainsi
que de leur  stockage et
leur   gestion dans les
ports et les   espaces
maritimes sous juridic-
tion togolaise.

10. Ce  projet de décret
permettra de réduire
sensiblement les  ris-
ques d’accidents liés  au
transport par voie ma-
ritime et le stockage des
marchandises dange-
reuses dans  les   espa-
ces portuaires et leurs
dépendances.

11.  Il   permettra éga-
lement de protéger da-
vantage la  vie humaine,
l’environnement, les

équipements et à  don-
ner une garantie de sé-
curité et de sûreté im-
portante pour les popu-
lations et pour les  ar-
mateurs internationaux
dans le choix de leurs
ports de destination.

12. L’adoption de ce
texte s’inscrit dans  la
volonté de notre pays de
se positionner comme le
premier hub logistique
de la sous-région.

13.  Le conseil a adopté
un dernier projet de dé-
cret projet portant créa-
tion du programme na-
tional d’accompagne-

ment de la femme en-
ceinte et du nouveau-
né.

14.          Le   programme
national  d’accompa-
gnement   de  la femme
enceinte et du nou-
veau-né dénommé «
WEZOU », a été conçu
dans le but de réduire
les  taux de mortalité
maternelle et néonatale,
conformément au ren-
forcement de l’inclusion
sociale et à la moderni-
sation de l’Etat telles
que prévues dans la
feuille de route gouver-
nementale.

15. Ce  programme in-
tègre de façon progres-
sive, l’ensemble des
prestations de prise en
charge de la femme en-

ceinte depuis la   con-
firmation de  la   gros-
sesse  jusqu’au 42ème
jour   après l’accouche-
ment.

16. L’adoption de  ce
décret  est  dans  la
droite ligne des mesu-
res de  protection so-
ciale en  complément de
mesures comme school
assur, l’assurance ma-
ladie portée par l’INAM
et préfigure le  disposi-
tif d’assurance  maladie
universelle en cours
d’examen.

Fait à Lomé,
le 25 août 2021
Le Conseil des

Ministres
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